
Où va l’esprit après la mort du corps, en attendant son retour ici ? 

 

Question :  

Les gens qui meurent et qui sont parvenus à se dés-identifier de leur corps, 

où vont-ils ? Je veux dire où vont-ils jusqu'à ce qu'ils reviennent pour avoir 

la possibilité de choisir à nouveau ? 

 

Réponse : 

La mort apparente du corps ne signifie pas nécessairement que quelqu’un ait 

choisi ne pas s'identifier à son corps. C'est seulement quand l'esprit choisit 

de s'identifier pleinement à la vérité de qui nous sommes, comme Fils 

innocent de Dieu, que l'identité au corps est annulée : « Quand ton corps, ton 

ego et tes rêves auront tous disparu, tu sauras que tu dures éternellement. 

Peut-être penses-tu que cela est accompli aux moyens de la mort, mais rien 

ne se fait aux moyens de la mort, parce que la mort n'est rien. Tout 

s’accomplit aux moyens de la vie, car la vie est de l'esprit et dans l'esprit. » 

(T.6.V.A.1 :1,2,3) 

Puisque l'esprit n'est pas dans le corps, il ne va pas nulle part quand meurt le 

corps. La partie de l'esprit identifiée à un corps particulier pendant une 

période, va simplement continuer d’être dans son « état d'esprit » qui, bien 

entendu, n'est pas un lieu. L'esprit n’a pas besoin d’un corps pour choisir à 

nouveau. En fait, s’il choisit vraiment l’esprit juste, il n’a pas besoin de 

corps du tout, étant donné que le choix de s'identifier à un corps est un choix 

erroné dès le départ.  

Un des buts importants d’Un Cours en miracles est de nous enseigner que 

nous sommes des esprits, non des corps. L'esprit est là où se trouve l’action : 

et la seule « action » est de choisir. Puisque l'esprit n'a pas besoin d’un corps 

pour choisir, il n'y a pas de changement dans l'activité de l'esprit lorsque                

« meurt » le corps. Le corps est simplement l'effet apparent d’un choix 

erroné de l'esprit de croire que la pensée de séparation est réelle. Le corps ne 

fait rien. « Le corps ne meurt pas, pas plus qu'il ne ressent. Il ne fait rien du 

tout… Il n’est rien. » (T.19.IV.C.5 :2,3,5) 

Pour en savoir plus sur ce sujet, reportez-vous à la question 68. 
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